
CONVOCATION  
Stage régional U15 du 26 au 28 Octobre 2011 à MONTDIDIER 

 

PROGRAMME 
 

Début de stage :  
Mercredi 26 Octobre  2011                                       
à 9 H00 au 3 DOMS à MONTDIDIER  
   

Fin de stage :                                                 
Vendredi 28 Octobre  2011 à 14 H 00 

ENCADREMENT 

 

> CLAEYS Thierry (C.T.R)  

> GODAUT Benoit 

> LOIZON Cyril  

> CARLIER Ludovic (à confirmer) 

  
 

Joueurs AISNE 
 
US CHAUNY 
LABARRE Alexis 
SAAR N’Diogou 
 

US LAON 
JOUIT Jaoiad 
 

Joueurs OISE 
 

AS BEAUVAIS OISE 
DOOVE MOREL Mpondo 
NAGY Corentin 
GRABOWSKI Maximilien 
RAMAHERISON Nathan 
US CHANTILLY 
CUISANCE Hugo 
DORE Guillaume 
DRUGY Vincent 
ALCAZAR Ludovic 
BIZET Nathan 
US PONT STE MAXENCE 
FAMIN Anthony 
AGC COMPIEGNE 
MOKIO Orny 
 
 

Joueurs SOMME 

 
AMIENS SC 
BANAZIAK Gauthier 
LESUEUR Olivier 
SOYEUX Rémy 
NZEYI Elie Gaëlle 
HERMANT Gaëtan 
ADONAY Dylan 
KALDI Habed 
MAKOUTA Gaius 
RAFRADI Salahdine 
ARAMINI Simon 
PINOT Dorian 
US CAMON 
SKRZYNIARZ Julien 
CHRETIEN Jonah 
BOIDIN Théo 
SC ABBEVILLE 
FOLLAIN Mathieu 

 

OBSERVATION(S) 

PREVOIR :  
- un équipement sportif complet (équipement club, baskets, chaussures de football)  
- un nécessaire de toilette. 

 

En cas d’absence, prévenir CLAEYS Thierry au 06.73.86.33.39 
 

DESTINATAIRES : Clubs - Encadrement 

POUR INFO : Districts - Pt CR.Technique - Equipe Technique 
 

Pièce à fournir obligatoirement : Autorisation parentale  
 

ARTICLE 8 DU REGLEMENT PARTICULIER DE LA LIGUE 
 

LES SELECTIONS 
 

1) Tout joueur désigné à l’honneur de participer à un match de pré-sélection ou de sélection de Ligue ou de District qui 
déclare être indisponible ne peut disputer aucun des deux matchs officiels suivants sans préjudice des sanctions qui 
pourraient être prises à son égard. 

2) Toutefois, le Conseil de Ligue, de District ou les Commissions intéressées peuvent sur présentation d’une excuse 
reconnue valable, limiter ou supprimer les interdictions et sanctions qui précèdent. 

3) Un joueur sélectionné par la Ligue ou le District ne peut sous aucun prétexte disputer un autre match dans les 48 heures 
précédant la rencontre de sélection. 

4) Tout club ayant conseillé à un de ses joueurs de s’abstenir de porter les couleurs de la Ligue ou du District est pénalisé 
d’une amende et le ou les dirigeants responsables peuvent être suspendus. 

 
 
 Le Directeur Administratif  

              E PARSY 
 
 
 
 

                 LIGUE DE PICARDIE FOOTBALL 
                                   TEL 03.22.71.45.45  FAX 03.22.71.45.40 


